

DE/VAR/05 A


Lettre d’engagement du responsable d’un laboratoire d’analyses

Monsieur le Président du Comité de Certification

Association pour la Certification de la Santé Animale en Elevage

149, rue de Bercy

75 595 PARIS Cedex 12

Objet : demande d’habilitation pour l’application du cahier des charges CC/VAR/01

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir procéder à l’instruction du dossier de demande d’habilitation pour l’application du :

· « Cahier des charges techniques du système national d’appellation de cheptel en matière de varron », réf. CC/VAR/01

Je déclare avoir pris connaissance du système Qualité mis en place par l’Association pour la Certification de la Santé Animale en Elevage.

Je m’engage à :

· respecter les dispositions du système Qualité mis en place par l’Association pour la Certification de la Santé Animale en Elevage,

· effectuer les analyses conformément au cahier des charges et aux procédures du Schéma Territorial de Certification validés par l’Association,

· à transmettre à l’OVS tout résultat d’analyse relatif au varron concernant les éleveurs pour lesquels l’OVS atteste qu’il est habilité à être destinataire de leurs résultats,

· à utiliser les kits agréés, à respecter la période de réalisation des analyses, le mode et les délais de transmission des résultats,

· à respecter les décisions qui seront prises par le Comité de Suivi et d’Evaluation,

· à faciliter les opérations qui incombent aux auditeurs mandatés par l’Association dans l’exercice de leur mission d’audit du Schéma Territorial,

(si le laboratoire n’est pas accrédité par le COFRAC pour les analyses varron)

· à mettre en place les procédures de :

- réception des échantillons,

- identification des échantillons,

- traçabilité des analyses,

· à mettre en œuvre un système lui permettant de tracer pour chaque prélèvement traité dans le cadre de la certification, la nature du réactif utilisé et son numéro de lot,

· à tenir à jour et à conserver pendant 3 ans la liste des réactifs utilisés pour les analyses effectuées dans le cadre de la certification, 

· à participer aux essais interlaboratoires,

· à prévenir immédiatement l’OVS en cas d’obtention de résultats défavorables aux essais interlaboratoires et lui communiquer la nature des actions correctives,

· à conserver pendant 3 ans les résultats d’analyse effectuées dans le cadre de la certification,

(si le laboratoire traite des prélèvements de lait)

· à respecter les procédures normalisées du CNIEL ou à communiquer à l’OVS toute modification apportée aux procédures du CNIEL.

Je vous prie, Monsieur le Président, de bien vouloir agréer l’expression de mes sincères salutations.

Cachet et signature
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